
La politique migratoire de l’UE : KEZAKO ?

Que n’entendons-nous pas au sujet de l’Union européenne dès lors qu’il est
question d’immigration. C’est une passoire pour les uns, une forteresse
pour d’autres ! L’Europe serait à la fois ouverte aux 4 vents mais aussi
inaccessible !

Au-delà des raccourcis, des punchlines et des faits qui peuvent laisser
penser que l’Europe est parfois une passoire et parfois une forteresse,
l’analyse de la politique européenne livre un paysage (beaucoup) plus
complexe. Un paysage où la tentation de la fermeture (notamment des
frontières) se heurte au principe d’ouverture illustré par exemple par la
liberté de circulation.

Tout cela semble bien compliqué et invite plus à passer son chemin qu’à
chercher à comprendre. Et pourtant, avoir une vision débroussaillée de la
politique européenne d’asile et d’immigration est un enjeu fondamental, et
ceci pour deux raisons :

D’abord, parce que penser aujourd’hui que la politique migratoire relève du
seul choix de chaque État européen, c’est oublier que ces États partagent
un espace commun de circulation – l’espace Schengen - et que l’existence
même de cet espace implique, voire impose, la définition de politiques
communes d’asile et d’immigration.

La seconde raison c’est que la politique européenne d’asile et
d’immigration est au cœur d’enjeux déterminants pour l’Union
Européenne et pour ses États membres, ceci à plusieurs titres :

- Au plan politique, pour commencer, car la migration et sa gestion
sont devenues une source de profondes divisions entre États
européens. Divisions qui ont de fortes répercussions sur le
fonctionnement de l’Union Européenne.

- Au plan des principes, ensuite, car les règles adoptées en matière
d’asile et d’immigration concernent des hommes, des femmes et des
enfants et touchent directement aux droits humains

- Au plan géopolitique, aussi, car parler de migration, c’est aborder les
relations de l’UE avec les autres pays et régions du monde

- Au regard de notre avenir enfin, car la politique migratoire est au
cœur d’enjeux déterminants tels que le déclin démographique, le
vieillissement de l’Europe ou les mouvements de populations liés aux
changements climatiques.

En fait, parler de politique migratoire de l’Union Européenne, c’est tout à la
fois revenir sur les fondamentaux de la construction européenne,
comprendre la situation actuelle et porter un regard éclairé sur notre avenir
commun.



Mais parler de politique migratoire européenne, c’est aussi, et peut être
avant toute chose, faire le pari d’aborder une matière sensible, voire
explosive, de manière pédagogique pour doter les jeunes - et les moins
jeunes - d’éléments de compréhension indispensables à l’écriture du futur
de l’Europe.
C’est donc pour vous et avec ces convictions que chercheurs et
associations d’éducation populaire ont conçu la mallette “Questions de
migrations”.
—

_____
NE FAIT PAS PARTIE DE LA VIDÉO

De cette manière, le projet "Questions de Migrations" contribuera
également aux objectifs de développement durable définis par l'ONU dans
son Agenda 2030 :

● ODD 4 (éducation de qualité) : offrir aux jeunes la possibilité d'en
savoir plus sur les politiques migratoires de l'UE grâce à des outils
d'éducation non formelle et populaire.

● ODD 16 (paix, justice et institutions fortes) : normaliser les
processus de migration vers et dans l'Europe, ainsi que favoriser
l'intégration et l'égalité. Cela nous permettra de travailler ensemble et
de promouvoir des sociétés plus pacifiques et inclusives.

● ODD 17 (Partenariats pour la réalisation des objectifs) : en créant
un projet collectif avec six organisations européennes et des
chercheurs académiques.


